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Quelle est la décomposition de la taxe d’apprentissage ? 

Elle représente 0,68% de la masse salariale brute
 

 qui se décompose de la manière suivante : 

• 0.18 % contribution au développement de l’apprentissage. 
 
• 50 % restants sont répartis comme suit : 

 
 Quota 52 % : 

 
 22 % de la taxe brute contribution au Fond National de Développement 
 et de Modernisation de l’apprentissage (FNDMA) 

  
 30 %  Quota Apprentissage  

 (Les entreprises ayant des apprentis ont l’obligation de verser le quota     
 apprentissage au CFA dont dépendent les apprentis) 

 
 

 Hors Quota 48  % : 
 

 48 %  Hors Quota (ou barème)  
  3 Catégories : A (CAP, BEP, Bac Pro, BT), B (BTS, DUT, Licence Pro, Deug), C (Ingénieur) 

  (Vous pouvez verser le hors quota à notre MFR de Puyloubier 
  213 Av. Henri Froidfond (ancienne adresse :  route de Trets)   
  N° d’habilitation 0132823Y  
 
  OU  par l’intermédiaire de notre CFA – Annexe CFA de Puyloubier  
  Atelier des Roues, 3 rue Yvan Edouard 13200 Arles.  
  N° d’habilitation 0133509U 
 
 
 

Si vous faîtes votre versement par l’intermédiaire du CFA Atelier des Roues à Arles, 
 

Merci de noter comme bénéficiaire LA MFR DE PUYLOUBIER 

ainsi votre choix sera respecté
 

. 

http://www.mfr-puyloubier.com/�
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